
Ce procès-verbal est sujet à changements et sera soumis pour approbation lors du prochain 

conseil de quartier qui se tiendra à une date ultérieure. 

 

Conseil de quartier no. 6 

Secteur Bourlamaque | Louvicourt 
 

 

    

COMPTE RENDU de la séance du conseil de quartier no. 6, secteur Bourlamaque | Louvicourt, tenue le  

20 mars 2024 à 18 h 30, à la Maison Lamaque. 

PRÉSENCES 

Mme Sylvie Hébert, conseillère municipale district no. 6, présidente du conseil de quartier 

 

Mme Line Charest, conseillère de quartier 

M. William Côté Cloutier, conseiller de quartier (substitut) 

M. Yval St-Pierre, conseiller de quartier 

M. John Rollin, conseiller de quartier 

Mme Vanessa Webster, conseillère de quartier 

 

Mme Chantal Gaignard, agente administrative aux communications  

 

ABSENCES 

Mme Maude Gélinas, conseillère de quartier 

Mme Louisette Landry, conseillère de quartier 

 

ASSISTANCE : Aucune personne 
 

 

 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

La présidente du conseil de quartier, Mme Sylvie Hébert, souhaite la bienvenue aux gens présents. Elle 

procède ensuite à l’ouverture de la séance à 18 h 35.  

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

La présidente procède à la lecture de l’ordre du jour. Il est proposé par M, Yval St-Pierre, de l’adopter, 

tout en gardant le point varia ouvert au cours de la séance. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 2024-03-01 

 

3. Lecture, suivis et adoption du compte rendu de la séance du 6 décembre 2023 

La présidente passe en revue le compte rendu de la dernière assemblée. Il est proposé par M. Yval St-

Pierre, de l’adopter. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 2024-03-02 

 

Suivis :   

Mme Sylvie Hébert fait les suivis des points suivants abordés lors de la dernière rencontre : 

a) Jeu libre / rue Saint Jean : La demande suit son cours. 
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b) Trottoirs | Rue Allard : La construction de trottoirs ne figure pas au plan triennal (PTI) de 

la Ville.  

c) Parc à résidus : Eldorado Gold pourrait faire une présentation à la prochaine rencontre. 

d) Chien dangereux : Mme Hébert demande de passer par le formulaire « Nous joindre » 

sur le site Web de la Ville pour porter plainte.  

Une attention particulière serait à porter sur la rue Johnson pour chats et chiens errants, 

selon M. John Rollin. 

e) Novador | Projet minier Probe : Cette mine est constituée de trois sites, deux dans le 

district Vassan/Val-Senneville de M. Jean St-Jules, et un dans le quartier de Mme Hébert. 

Il a donc été convenu que M. Jean St-Jules assisterait aux rencontres, et Mme Hébert sera 

son substitut. 

f) Kiosque à fruits : Le nettoyage de l’endroit n’a pas encore été réalisé. À suivre. 

g) Collecte des matières résiduelles | MRC : La MRC a commencé à accrocher des cartons 

de signalement aux bacs non règlementaires.  

h) Signalisation près de la cabane à crème glacée Au petit Cornet : Un suivi sera réalisé. 

 

4. Élection, renouvellement des mandats :  

 

a) Renouvellement des mandats 

Tous les conseillers de quartier présents à la rencontre, sans exception, souhaitent 

renouveler leurs mandats. Aucune opposition ne se présente. Il en va ainsi que les mandats 

de Mme Line Charest, M. Yval St-Pierre, M. John Rollin et Mme Vanessa Webster sont 

renouvelés pour une période de deux ans. 

b) Élection 

M. William Côté Cloutier a signifié son intérêt à devenir conseiller de quartier à Mme 

Hébert avant la rencontre. Puisqu’aucun poste n’est actuellement vacant, il est nommé 

comme membre substitut et agira à titre de remplacement dans le conseil de quartier 

lorsque certains membres seront absents. 

c)  Transmission à la Ville : recommandation d’entériner le renouvellement et l’élection 

des conseillers  

 Il est proposé par Mme Vanessa Webster, appuyé par M. Yval St-Pierre, de recommander 

au Conseil de Ville d’entériner le renouvellement du mandat de deux ans de Mme Line 

Charest, M. Yval St-Pierre, M. John Rollin et Mme Vanessa Webster, et de l’élection sans  

 opposition de M. William Côté Cloutier en tant que membre substitut pour un mandat de 

deux ans.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 2024-03-03 

 

5. Lumières terrain de tennis : Les lumières seront changées cet été. Ce seront des lumières DEL avec 

de petits faisceaux de lumière.  

 

6. Comité de suivi Eldorado : Il manque deux délégués pour représenter le secteur Louvicourt et le lac 

Guéguen. Le comité de suivi se rencontre quatre fois par année. Pour toute information, contactez 



Conseil de quartier no 6 – Secteur Bourlamaque Louvicourt 

Rencontre du 20 mars 2024 

3 

Doris Blackburn, coordonnatrice séniore en communication et relation avec le milieu au 

doris.blackburn@eldoradogold.com. 

 

7. Carrefour giratoire : Des arbres ont été coupés au coin du boulevard Barette et de la 7e Rue pour 

construire un carrefour giratoire. La Ville de Val-d’Or, Agnico Eagle et Eldorado Gold sont partenaires 

financiers dans ce projet. Il s’agit d’une excellente nouvelle, bien accueillie.  

 

8. Mine Akasaba : Mme Hébert a participé en janvier au comité citoyen pour la première fois. Située au 

lac Ben, l’exploitation de la mine à ciel ouvert a débuté. Ils font le transport du minerai. Avant de couper 

les arbres pour bâtir les chemins, ils ont récolté tout le lichen dans des sacs pour nourrir les caribous 

en enclos.  

 

9. Plan de gestion de matières résiduelles | MRC : La consultation avait lieu ce soir, le 20 mars. Cette 

assemblée de consultation publique avait pour objet de fournir l’information nécessaire à la 

compréhension du projet de plan de gestion des matières résiduelles et de permettre aux citoyens, 

groupes et organismes d’être entendus sur le sujet. Les citoyens, les représentants d’ICI (industries, 

commerces et institutions) et tout autre regroupement ou organisme étaient invités à déposer des 

mémoires au plus tard le vendredi 22 mars 2024 sur place, par courriel ou par courrier. 

 

Pour le respect des nouveaux règlements, la Ville donnera des constats d’infraction pour la MRC. Une 

période de rodage sera nécessaire pour que la population s’approprie la nouvelle règlementation. 

 

10. Plan de développement économique pour Val-d’Or : Sept partenaires du milieu de Val-d’Or 

s’unissent dans un processus collaboratif afin de doter le territoire d’un plan de développement 

économique. Pour en savoir plus, il suffit d’aller lire l’article sur le site Web de la Chambre de 

commerce, incluant un sondage auquel vous pouvez répondre jusqu’au 5 avril 2024 : 

https://ccvd.qc.ca/2024/03/14/val-dor-au-prem1er-plan-economique/. Il est souhaité que la 

population en général puisse y répondre.  

 

11. Varia 

a) Animation pour les jeunes 12 et 17 ans à Louvicourt : Mme Hébert demande à ses 

conseillers ce qu’ils pensent de la tranche d’âge visée par ce service, soit 12-17 ans. La clientèle 

ne devrait pas être jusqu’à 17 ans, selon Mme Webster, le mixte avec les plus jeunes n’est pas 

à souhaiter. Un monde sépare les deux. 

Il est discuté l’idée d’instaurer un LAB <VD> comme à la Bibliothèque de Val-d’Or qui consiste 

à contribuer au développement de compétences numériques et à la valorisation des arts 

numériques en rendant accessible l’utilisation d’équipements spécialisés à l’ensemble des 

citoyennes et citoyens de la Ville de Val-d’Or. Il s’agirait d’un plus pour les jeunes qui n’ont 

pas les moyens de s’équiper en équipements informatiques. 

b) Nouvelle construction : L’ancien Rona a été acheté par la Ville. Tout sera démoli pour 

construire un HLM. Puisque c’est situé au centre-ville, il n’y aura pas besoin autant de 

stationnements. 

 

 

mailto:doris.blackburn@eldoradogold.com
https://ccvd.qc.ca/2024/03/14/val-dor-au-prem1er-plan-economique/
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12. Date de la prochaine assemblée 

La prochaine assemblée aura lieu le mercredi 29 mai 2024 à 18 h 30 à la MRC de La Vallée-de-l’Or. 

 

13. Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Line Charest de lever la séance. Il est 19 h 56. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 2024-03-04 

___________________________ 

CHANTAL GAIGNARD 

SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 


